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Directives pour la région Ouest du Québec 
 

 

 Besoin de réparation ou d’entretien de votre  quadriporteur/triporteur? 

Réparation et entretien annuel : 
 

I. Votre quadriporteur/triporteur est neuf ? 

1) Si l’appareil est sous garantie : contacter le détaillant vous ayant livré l’appareil. 

 

Si l’appareil n’est plus sous garantie : contacter le détaillant vous ayant livré l’appareil ou tout autre 

détaillant apparaissant sur la «liste de contact pour entretiens et réparations» (ci-bas). Faites 

l’énumération des problèmes sur l’appareil.  

 

2) Le détaillant enverra un estimé des coûts au programme ministériel et procédera aux réparations 

après en avoir reçu l’autorisation. La facture sera ensuite acheminée directement au programme 

ministériel. 

Note : Seules les réparations de type crevaison peuvent se faire sur-le-champ et ce, sans estimé.  

 

3) Vous devez vous rendre chez votre fournisseur pour l’entretien et les réparations de votre appareil. 

À l’exception des demandes d’urgence-dépannage (ex. panne ou crevaison), tout déplacement pour 

service à domicile n’est pas couvert.  

 

Remarque :  

Pour ajouter un composant optionnel (support à marchette, porte-canne, support à oxygène 

etc…) ou pour toute modification sur l’appareil veuillez contacter votre ergothérapeute ou 

physiothérapeute. Une lettre justificative de sa part ainsi qu’un estimé des coûts doit être 

envoyé par télécopieur au programme ministériel.  

Pour connaître la marche à suivre en cas d’incident avec l’appareil (ex. : perte, feu, vol, 

vandalisme, sinistre, accident), veuillez contacter le programme ministériel au 514-340-7056. 
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II.  Votre triporteur/quadriporteur est valorisé? 

 

1) Si l’appareil a été livré il y a moins de 3 mois par le service de valorisation de Montréal, veuillez 

contacter le 514-340-2080 pour une réparation sous garantie.  

 

Si l’appareil a été livré il y a plus de 3 mois ou si vous habitez la région de l’Outaouais ou de 

l’Abitibi, veuillez contacter un des détaillants apparaissant sur la liste ci-bas.  

 

2) Faire l’énumération des problèmes sur l’appareil.  

 

3) Le détaillant enverra un estimé des coûts au programme ministériel et procédera aux réparations 

après en avoir reçu l’autorisation. La facture sera ensuite acheminée directement au programme 

ministériel. 

 Note : Seules les réparations de type crevaison peuvent se faire sur-le-champ et ce, sans estimé.  

 

4) Tel que mentionné dans l’engagement que vous avez signé, vous devez vous rendre chez le 

détaillant pour l’entretien et la réparation de votre appareil. À l’exception des demandes admissibles 

au service d’urgence-dépannage, tout déplacement pour service à domicile n’est pas couvert par le 

programme (certains détaillants peuvent toutefois assumer les coûts durant la période de garantie).  

 

5) Le présent programme couvre l’achat d’une paire de batteries par année.  
 
 

 

Remarque (dans le cas d’un triporteur/quadripoteur neuf ou valorisé) :  

Pour ajouter un composant optionnel (support à marchette, porte-canne, support à oxygène 

etc…) ou pour toute modification sur l’appareil veuillez contacter votre ergothérapeute ou 

physiothérapeute. Une lettre justificative de sa part ainsi qu’un estimé des coûts doit être 

envoyé par télécopieur au programme ministériel.  

Pour connaître la marche à suivre en cas d’incident avec l’appareil (ex. : perte, feu, vol, 

vandalisme, sinistre, accident), veuillez contacter le programme ministériel au 514-340-7056. 
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Liste de contact pour entretiens et réparations ‘’Ouest du Québec’’ 
Programme d’attribution des triporteurs et des quadriporteurs 

 

PRIDE 

Montréal 

 

 Laval 

 

 Montérégie 

 

 Lanaudière 

 

 Outaouais 

 

 Abitibi-Témiscamingue 

 
Pour les régions du Bas St-Laurent, du Saguenay-Lac St-Jean, de Québec, de la Mauricie-Centre-du-

Québec, de l’Estrie, de la Côte-Nord, de la Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine et de Chaudière-

Appalaches, une liste de laboratoires est disponible l’adresse internet suivante : 

www.msss.gouv.qc.ca (cliquer sur « Portail Québec », sur la liste des programmes et services, choisir  

« Personnes handicapées », ensuite dans rubrique «Transport» choisir «Triporteurs et 

quadriporteurs», en bas de page et cliquer sur «Publication» et choisir «Programme d’attribution des 

triporteurs et quadriporteurs – Guide de gestion », consulter page 67-68-69. 
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ORTHOFAB 

 Montréal 

 

 Laval 

 

 Lanaudière 

 

 Outaouais 

 

 Abitibi-Témiscamingue 

 

 

 ** Le fournisseur Orthofab situé à Montréal se déplace également dans les régions suivantes : 

Laval, Montérégie, Lanaudière et Laurentides.  

 

Pour les régions du Bas St-Laurent, du Saguenay-Lac St-Jean, de Québec, de la Mauricie-Centre-du-

Québec, de l’Estrie, de la Côte-Nord, de la Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine et de Chaudière-

Appalaches, une liste de laboratoires est disponible l’adresse internet suivante : 

www.msss.gouv.qc.ca (cliquer sur « Portail Québec », sur la liste des programmes et services, choisir  

« Personnes handicapées », ensuite dans rubrique «Transport» choisir «Triporteurs et 

quadriporteurs», en bas de page et cliquer sur «Publication» et choisir «Programme d’attribution des 

triporteurs et quadriporteurs – Guide de gestion », consulter page 67-68-69. 
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HANDICARE 

 Montréal 

 

 Laval 

 

 Montérégie 

 

 Lanaudière 

 

 Outaouais 

 

 Abitibi-Témiscamingue 

 

 

Pour les régions du Bas St-Laurent, du Saguenay-Lac St-Jean, de Québec, de la Mauricie-Centre-du-

Québec, de l’Estrie, de la Côte-Nord, de la Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine et de Chaudière-

Appalaches, une liste de laboratoires est disponible l’adresse internet suivante : 

www.msss.gouv.qc.ca (cliquer sur « Portail Québec », sur la liste des programmes et services, choisir  

« Personnes handicapées », ensuite dans rubrique «Transport» choisir «Triporteurs et 

quadriporteurs», en bas de page et cliquer sur «Publication» et choisir «Programme d’attribution des 

triporteurs et quadriporteurs – Guide de gestion », consulter page 67-68-69. 

 


